
DEPARTEMENT DE LA REUNION

COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION
TERRITOIRE DE LA CÔTE OUEST

SAINT LEU – TROIS BASSINS – SAINT PAUL
LE PORT – LA POSSESSION

Nombre de membres en exercice : 64

Nombre de présents : 36
Nombre de représentés : 11
Nombre d'absents : 17

OBJET

AFFAIRE N°2023_053_CC_3
Adoption des comptes financiers uniques

du TCO pour 2022: budget principal,
budget annexe des Ports de Plaisance,
budget annexe de la GEMAPI,budget

annexe de l'Eau Potable, budget annexe
de l'Assainissement des eaux Usées

Nombre de votants : 47

NOTA     :  

Le Président certifie que :

- la convocation a été faite le :
20 juin 2023

- date d’affichage et de publication de la liste
des délibérations au plus tard le
03/07/2023

EXTRAIT DU PROCES VERBAL
DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

______

Séance du 26 juin 2023
______

L'AN DEUX MILLE VINGT TROIS, LE VINGT SIX JUIN à 14 h 00, le
Conseil  Communautaire  s'est  réuni  au  siège  du  TCO,  salle  du  Conseil
Communautaire,  après  convocation  légale,  sous  la  présidence  de  Mme
Huguette BELLO, 1ère Vice-Présidente.

Secrétaire de séance     :   Mme Laetitia LEBRETON

ÉTAIENT PRÉSENT(E)S     :  

Mme Huguette BELLO - Mme Mélissa COUSIN - M. Alexis POININ-COULIN -
Mme  Suzelle  BOUCHER  -  Mme  Pascaline  CHEREAU-NEMAZINE  -  M.  Jean-
Philippe  MARIE-LOUISE -  Mme Virginie  SALLE -  M.  Irchad  OMARJEE -  M.
Julius METANIRE - Mme Marie-Bernadette MOUNIAMA-CUVELIER - M. Jean-
Noel  JEAN-BAPTISTE  -  Mme  Laetitia  LEBRETON  -  Mme  Mireille  MOREL-
COIANIZ - M. Dominique VIRAMA-COUTAYE - Mme Marie-Anick FLORIANT -
M.  Michel  CLEMENTE  -  Mme  Roxanne  PAUSE-DAMOUR  -  Mme  Helene
ROUGEAU - M. Yann CRIGHTON - Mme Lucie PAULA - Mme Isabelle CADET -
M. Gilles HUBERT - M.  Maxime FROMENTIN -  M. Philippe ROBERT - Mme
Annick  LE TOULLEC -  M.  Henry  HIPPOLYTE -  M.  Jean-Claude  ADOIS -  M.
Armand MOUNIATA - Mme Danila BEGUE - M. Bruno DOMEN - M. Pierre Henri
GUINET -  M.  Philippe  LUCAS -  M.  Jacky  CODARBOX -  Mme Marie-Annick
HAMILCARO - M. Daniel PAUSE - M. Jean-Bernard MONIER

ETAIENT ABSENT(E)S :

M. Emmanuel SERAPHIN - M. Tristan FLORIANT - M. Salim NANA-IBRAHIM -
Mme Melissa PALAMA-CENTON -  M. Guylain MOUTAMA-CHEDIAPIN -  M.
Perceval GAILLARD -  M. Alain BENARD -  Mme Vanessa MIRANVILLE -  Mme
Marie-Josee MUSSARD-POLEYA -  Mme Florence HOAREAU -  Mme Brigitte
LAURESTANT -  Mme Marie ALEXANDRE -  Mme Brigitte DALLY -  Mme
Jacqueline SILOTIA - M. Rahfick BADAT - Mme Armande PERMALNAICK - M.
Jean François NATIVEL

ETAIENT REPRESENTE(E)S :

Mme Denise DELAVANNE procuration à M. Michel CLEMENTE - Mme Eglantine
VICTORINE procuration à Mme Isabelle CADET - M. Karl BELLON procuration à
Mme Lucie  PAULA -  Mme Jocelyne CAVANE-DALELE procuration à  M.  Jean-
Bernard MONIER - Mme Amandine TAVEL procuration à M. Gilles HUBERT - M.
Olivier HOARAU procuration à Mme Danila BEGUE - Mme Catherine GOSSARD
procuration  à  M.  Jean-Claude  ADOIS -  Mme Jasmine  BETON procuration  à  M.
Armand MOUNIATA -  M.  Fayzal  AHMED-VALI procuration à  Mme Annick LE
TOULLEC - Mme Jocelyne JANNIN procuration à M. Daniel PAUSE - M. Josian
ACADINE procuration à M. Maxime FROMENTIN



DEPARTEMENT DE LA REUNION

COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION
TERRITOIRE DE LA CÔTE OUEST

SAINT LEU – TROIS BASSINS – SAINT PAUL
LE PORT – LA POSSESSION

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 26 JUIN 2023

AFFAIRE N°2023_053_CC_3 :  ADOPTION DES COMPTES FINANCIERS UNIQUES DU TCO POUR 2022:
BUDGET  PRINCIPAL,  BUDGET  ANNEXE  DES  PORTS  DE  PLAISANCE,  BUDGET  ANNEXE  DE  LA
GEMAPI,BUDGET  ANNEXE  DE  L'EAU  POTABLE,  BUDGET  ANNEXE  DE  L'ASSAINISSEMENT  DES
EAUX USÉES

Le Président de séance expose :

Le Compte  Financier  Unique  (CFU) est établi par l'ordonnateur et le comptable et se substitue au compte
administratif et au compte de gestion par dérogation aux dispositions régissant ces documents. La répartition
des états à produire entre l'ordonnateur et le comptable est fixée dans le sommaire du compte financier unique.

A- ANALYSE DU BILAN

1.BUDGET PRINCIPAL

La structure bilancielle est la suivante :

Fonds propres en augmentation : Ils représentent 72% du bilan et s’élèvent à 223 M€, en augmentation de
27 M€ par rapport à 2021. Cette augmentation plus conséquente en 2022 trouve son origine dans le report à
nouveau, les réserves et le résultat de l’exercice.

Actif net immobilisé en augmentation : ils s’élèvent à 266 M€ en 2022 contre 247 M€ en 2021.

Immobilisations corporelles en cours en augmentation : Valorisées à 49,5 M€ et en augmentation de 6,3 M
en 2022 ; elles représentent 16% de l’actif. 
Plus de 1/6 des investissements comptabilisés sont en cours de réalisation ou de construction et ne sont pas
encore opérationnelles (réhabilitation des décharges, Pôle d’échanges Odette et Roger MOFY, modernisation
des  zones  d’activités,  poursuite  des  travaux  de  la  zone  d’activité  de  la  pointe  des  châteaux,  centre
intercommunal d’enseignement artistique…).

Trésorerie en léger recul : Valorisée à 30,3 M€ en 2022 contre 31,8 M€ en 2021.
Trésorerie = Fonds de roulement – Besoin en fonds de roulement. Elle représente 105 jours d’exploitation en
2022.

Créances en augmentation : Elles sont de 10,7 M€ en 2022 contre 7,6 M€ en 2021. Ces créances sont dues à
hauteur de 64% par des redevables « Entités publiques, organismes internationaux et Commission Européenne
» 

Dettes en diminution : Elles représentent 83,9 M€ en 2022 contre 90,9 M€ en 2021. Cette évolution résulte
principalement d’une diminution du volume d’emprunt équivalent à 64,6 M€ en 2022 contre 71,12 M€ en
2021.

2.  BUDGET ANNEXE DE LA R  É  GIE DES PORTS DE PLAISANCE   

La structure bilancielle est la suivante :

Fonds propres : Ils représentent près de 84% du bilan et s’élèvent à 6,1 M€ en 2022. Il s’agit principalement
des « dotations ».



Actif net immobilisé : Il s’élève à 5 M€ en 2022. Le poste « Constructions » prépondère. Il s’agit des travaux
de  rénovation  du  port  de  Saint-Gilles  (remplacement  de  pontons,  sécurisation  des  ports,  travaux  de
réhabilitation sur la pointe des galets et sur Saint-Gilles).

Les  autres  postes  de dépenses  importants sont  :  « Immobilisations  corporelles  en cours » et  « Réseaux et
Installations de voirie et réseaux divers ».

Dettes : Elles représentent 1 M€ en 2022 et sont majoritairement des dettes fournisseurs.

3.BUDGET ANNEXE DE LA GEMAPI

Fonds propres : Ils représentent 99% du bilan et s’élèvent à 43 M€ et sont en grande partie des «  apports et
subventions d’investissement » (25,9 M€).

Actif net immobilisé : Il s’élève à 43 M€ en 2022. Le poste « Immobilisations corporelles en cours » (39 M€)
prépondère, ce qui paraît logique dans ces premiers exercices budgétaires.    

Immobilisations corporelles en cours : Par nature, ce poste est à vocation temporaire et vise à intégrer au
bilan  la  contrepartie  pas  encore  exploitable  de  biens  en  cours  de  réalisation  ayant  généré  des  charges
d’investissement.
Valorisées à 39 M€ et poste important de l’actif, elles représentent 91% de l’actif immobilisé.  Il s’agit des
investissements  comptabilisés  qui  sont  en  cours  de  réalisation  ou  de  construction  et  ne  sont  pas  encore
opérationnelles. Plus concrètement, ces investissements concernent la réalisation des confortements avals des
digues de la Rivière des Galets et les systèmes d’endiguement de classe B et C. 

Dettes : Elles représentent 341 K€ en 2022 et sont des dettes fournisseurs et des dettes non financières. 

4.BUDGET ANNEXE DE L’EAU POTABLE

Fonds propres : Ils représentent 77% du bilan et s’élèvent à 58 M€. Il s’agit de subventions d’investissements
et des droits du concédant.

Actif net immobilisé : Il s’élève à 72,8 M€ en 2022. Les postes  importants sont : 
« Constructions » (12,3 M€) ; 
« Installation, matériel et outillage technique » (16,7 M€) ;
 « Immobilisations corporelles en cours » (37 M€).

Il  s’agit  des  investissements  comptabilisés  qui  sont  en cours  de réalisation ou de construction (Usine de
potabilisation de Maduran et infrastructures connexes, Alimentation en Eau Potable RD 12 Colimaçons).

  
Dettes : Elles représentent 17,7 M€ en 2022 et sont majoritairement des dettes financières (17,2 M€).

5.BUDGET ANNEXE DE L’ASSAINISSEMENT DES EAUX USÉES

Fonds propres : Ils représentent 82% du bilan et s’élèvent à 58,5 M€. 

Actif net immobilisé : Il s’élève à 66 M€ en 2022.

Réseaux et installations de voirie et réseaux divers : Valorisé à 31,8 M€ et poste important de l’actif, ce
poste représente 48 % de l’actif immobilisé. Il s’agit de la valorisation du patrimoine transféré. 
 Le poste « Immobilisations corporelles en cours » prépondère également.

Dettes : Elles représentent 13,4 M€ en 2021 et sont majoritairement des dettes financières.



B- RÉSULTATS DE CLÔTURE

1.BUDGET PRINCIPAL

Les résultats dégagés à la clôture de l’exercice 2022 sont les suivants :

- le solde d’exécution de la section de fonctionnement est de + 39.348.310,14 € ;
- le solde d’exécution de la section d’investissement est de (-) 17.970.499,55 € ;
- les restes à réaliser en dépenses d’investissement s’élèvent à + 1.773.237,27 €.

Soit un excédent net global de clôture de + 19.604.573,32 €.

2.  BUDGET ANNEXE DE LA R  É  GIE DES PORTS DE PLAISANCE   

Les résultats dégagés à la clôture de l’exercice 2022 sont les suivants :

- le solde d’exécution de la section de fonctionnement est de + 543.700,26 € ;
- le solde d’exécution de la section d’investissement est de + 554.862,60 € ;
- les restes à réaliser en dépenses d’investissement s’élèvent à + 136.075,20 €.

Soit un excédent net global de clôture de + 962.487,66 €.

3.BUDGET ANNEXE DE LA GEMAPI

Les résultats dégagés à la clôture de l’exercice 2022 sont les suivants :

- le solde d’exécution de la section de fonctionnement  est de + 7.124.799,84 € ;
- le solde d’exécution de la section d’investissement est de (-) 7.040.933,69 € ;
- les restes à réaliser en dépenses d’investissement s’élèvent à + 32.681,76 €.

Soit un résultat excédentaire de + 51.184,39 €

4.BUDGET ANNEXE DE L’EAU POTABLE

Les résultats dégagés à la clôture de l’exercice 2022 sont les suivants :

- le solde d’exécution de la section de fonctionnement est de + 3.265.277,15 € ; 
- le solde d’exécution de la section d’investissement est de (-) 756.653,52 € ;
- les restes à réaliser s’élèvent en dépenses d’investissement à 16.891,79 €.

Soit un résultat excédentaire de + 2.491.731,84 €

5.BUDGET ANNEXE DE L’ASSAINISSEMENT DES EAUX USÉES

Les résultats dégagés à la clôture de l’exercice 2022 sont les suivants :

- le solde d’exécution de la section de fonctionnement est de + 7.006.795,73 € ; 
- le solde d’exécution de la section d’investissement est de (-) 1.561.728,66 € ;
- Il n’y a pas des restes à réaliser en dépenses d’investissement.

Soit un résultat excédentaire de + 5.445.067,07 €.



A reçu un avis favorable en Conférence Des Maires du 22/06/2023.

A reçu un avis favorable en Commission Affaires Générales du 13/06/2023.

 LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
Ouï l'exposé du Président de séance,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ ET À LA MAJORITÉ (PAR 3 ABSTENTION(S), 0 SANS PARTICIPATION, 0
CONTRE) DÉCIDE DE :

- PROCÉDER à l’adoption des comptes financiers uniques pour 2022 du TCO pour :

BUDGET PRINCIPAL
VALIDER le compte financier unique 2022 du budget principal comme suit :
- le solde d’exécution de la section de fonctionnement est de + 39.348.310,14 € ;
- le solde d’exécution de la section d’investissement est de (-) 17.970.499,55 € ;
- les restes à réaliser en dépenses d’investissement s’élèvent à + 1.773.237,27 €.

Soit un excédent net global de clôture de + 19.604.573,32 €.

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ ET À LA MAJORITÉ (PAR 3 ABSTENTION(S), 0 SANS PARTICIPATION, 0
CONTRE) DÉCIDE DE :

- PROCÉDER à l’adoption des comptes financiers uniques pour 2022 du TCO pour :

BUDGET ANNEXE DE LA RÉGIE DES PORTS DE PLAISANCE
VALIDER le compte financier unique 2022 du budget annexe comme suit :
- le solde d’exécution de la section de fonctionnement est de + 543.700,26 € ;
- le solde d’exécution de la section d’investissement est de + 554.862,60 € ;
- les restes à réaliser en dépenses d’investissement s’élèvent à + 136.075,20 €.

Soit un excédent net global de clôture de + 962.487,66 €.

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ ET À LA MAJORITÉ (PAR 3 ABSTENTION(S), 0 SANS PARTICIPATION, 0
CONTRE) DÉCIDE DE :

- PROCÉDER à l’adoption des comptes financiers uniques pour 2022 du TCO pour :

BUDGET ANNEXE DE LA GEMAPI
VALIDER le compte financier unique 2022 du budget annexe comme suit :
- le solde d’exécution de la section de fonctionnement  est de + 7.124.799,84 € ;
- le solde d’exécution de la section d’investissement est de (-) 7.040.933,69 € ;
- les restes à réaliser en dépenses d’investissement s’élèvent à + 32.681,76 €.

Soit un résultat excédentaire de + 51.184,39 €



APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ ET À LA MAJORITÉ (PAR 3 ABSTENTION(S), 0 SANS PARTICIPATION, 0
CONTRE) DÉCIDE DE :

- PROCÉDER à l’adoption des comptes financiers uniques pour 2022 du TCO pour :

BUDGET ANNEXE DE L’EAU POTABLE
VALIDER le compte financier unique 2022 du budget annexe comme suit :
- le solde d’exécution de la section de fonctionnement est de + 3.265.277,15 € ; 
- le solde d’exécution de la section d’investissement est de (-) 756.653,52 € ;
- les restes à réaliser s’élèvent en dépenses d’investissement à 16.891,79 €.

Soit un résultat excédentaire de + 2.491.731,84 €

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ ET À LA MAJORITÉ (PAR 3 ABSTENTION(S), 0 SANS PARTICIPATION, 0
CONTRE) DÉCIDE DE :

- PROCÉDER à l’adoption des comptes financiers uniques pour 2022 du TCO pour :

BUDGET ANNEXE DE L’ASSAINISSEMENT DES EAUX USÉES
 VALIDER le compte financier unique 2022 du budget annexe comme suit :
- le solde d’exécution de la section de fonctionnement est de + 7.006.795,73 € ; 
- le solde d’exécution de la section d’investissement est de (-) 1.561.728,66 € ;
- Il n’y a pas des restes à réaliser en dépenses d’investissement.

Soit un résultat excédentaire de + 5.445.067,07 €.

Pour extrait conforme au registre des délibérations de la Communauté d'Agglomération TCO

Fait à Le Port, le
Le Président de séance
Huguette BELLO
1ère Vice-Présidente


















































